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(54)  Echelon  de  sécurité  destiné  à  être  ancré  dans  la  paroi  d'un  ouvrage  en  béton. 

(57)  Echelon  de  sécurité  destiné  à  être  ancré  dans 
la  paroi  d'un  ouvrage  en  béton,  du  type  cons- 
titué  d'un  élément  tubulaire  (1)  d'aluminium 
dont  les  deux  branches  comportent  chacune, 
au  voisinage  de  leur  extrémité,  au  moins  un 
embouti  bilatéral  (2,  2')  anti-arrachement 

Ses  extrémités  (7,  7')  sont  recouvertes  cha- 
cune  d'un  manchon  (8)  en  matière  plastique, 
comportant  à  sa  surface  externe  une  découpe 
en  dents  de  scie  (10)  et  terminé  à  son  extrémité 
par  un  cône  tronqué  (12)  qui  obture  l'élément 
tubulaire  (1)  tandis  que  son  autre  extrémité 
comporte  un  épaulement  circulaire  (13)  formant 
butée,  lesdits  manchons  (8)  étant  solidarisés 
par  surmoulage  sur  lesdites  extrémités  (7,  7'), 
faisant  corps  avec  l'élément  tubulaire  (1). 
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ECHELON  DE  SECURITE  DESTINE  A  ETRE  ANCRE  DANS  LA  PAROI  D'UN  OUVRAGE  EN  BETON 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  échelon  de 
sécurité  destiné  à  être  ancré  dans  la  paroi  d'un 
ouvrage  de  maçonnerie,  plus  particulièrement 
d'ouvrages  en  béton  permettant  l'accès  aux  réseaux 
d'égouts,  chambres  de  visite,  etc.. 

Les  échelons  connus  à  ce  jour  pour  ce  type  d'uti- 
lisation  comportent  généralement  un  élément  tubu- 
laire  approximativement  en  forme  de  U,  dont 
l'extrémité  des  branches  est  destinée  à  être  insérée 
dans  la  paroi  de  l'ouvrage  de  maçonnerie. 

La  mise  en  oeuvre  de  ces  éléments  tubulaires 
dans  des  conditions  d'environnement  défavorables, 
en  particulier  en  atmosphère  humide  ou  corrosive, 
entraîne  toutefois  leur  détérioration  rapide. 

On  a  cherché  à  remédier  à  ces  inconvénients  au 
moyen  de  revêtements  protecteurs,  mais  le  problème 
de  leur  scellement  dans  le  béton  reste  mal  résolu. 

Un  progrès  important  a  été  apporté  par  la 
demande  de  brevet  d'invention  N°  89/16371  se  rap- 
portant  à  un  manchon  de  sécurité  en  alliage  d'alumi- 
nium  dont  les  extrémités  sont  obturées  et  munies  de 
deux  pincements. 

Cependant,  dans  certains  cas,  il  est  nécessaire 
de  prévoir  l'insertion  des  extrémités  de  l'échelon  dans 
des  manchons,  cette  insertion  étant  réalisée  généra- 
lement  au  moment  de  la  pose.  Ce  mode  de  fixation 
n'apporte  toutefois  qu'une  sécurité  incomplète,  la 
solidarisation  du  tube  aux  manchons  n'étant  pas  suf- 
fisamment  solide  pour  éviter  une  désolidarisation  au 
fur  et  à  mesure  des  efforts  répétés  auquel  est  soumis 
tout  échelon. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  divers  inconvénients  en  proposant  un  échelon  en 
aluminium  avec  manchon  moulé,  qui  allie  à  l'avantage 
d'une  mise  en  place  facile  dans  la  maçonnerie  celui 
d'éviter  toute  erreur  de  pose  lors  de  la  fixation  du  man- 
chon  ainsi  que  toute  désolidarisation  de  l'échelon  et 
du  manchon  lors  de  l'utilisation,  tout  en  offrant  en 
outre  une  excellente  résistance  à  la  corrosion. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  éche- 
lon  de  sécurité  qui  se  caractérise  essentiellement  : 

-  d'une  part,  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  élé- 
ment  tubulaire  dont  la  forme  est  approximative- 
ment  en  U  et  dont  les  deux  branches  présentent 
au  voisinage  de  leur  extrémité  au  moins  un 
embouti  bilatéral  anti-arrachement  ; 
-  d'autre  part,  en  ce  que  les  extrémités  dudit  élé- 
ment  tubulaire  sont  munies  d'un  manchon  en 
matière  plastique  fixé  d'une  manière  inamovible 
sur  le  tube,  ce  manchon  étant  surmoulé  par  injec- 
tion  sur  lesdites  extrémités  et  faisant  corps  avec 
l'élément  tubulaire  en  particulier  au  moyen  de 
l'embouti  anti-arrachement  ; 
-  d'autre  part  et  enfin,  en  ce  que  ledit  manchon 
peut  s'insérer  dans  une  douille  en  matière  plasti- 

que,  laquelle  peut  être  rendue  solidaire  du  béton 
en  étant  mise  en  place  lors  du  coulage  ou  du 
moulage  du  béton. 
L'échelon  selon  l'invention  est  avantageusement 

réalisé  en  un  alliage  adapté  à  lui  conférer  une  résis- 
5  tance  élastique  de  20  à  30  daN/mm2,  et  il  peut  être 

recouvert  d'un  matériau  anticorrosion  tel  qu'une  pein- 
ture  à  base  de  résine  epoxy. 

L'échelon  peut  également  présenter  à  sa  surface 
des  cannelures  longitudinales  disposées  sur  toute  sa 

10  circonférence  en  vue  de  lui  conférer  des  qualités  anti- 
déparantes. 

Les  manchons  de  l'échelon  selon  l'invention  sont 
réalisés  par  surmoulage  sur  chacune  des  extrémités 
de  l'élément  tubulaire,  ce  surmoulage  étant  réalisé 

15  par  injection  d'une  résine  synthétique  qui  est  de  pré- 
férence  une  résine  époxy  ou  un  polyuréthane. 

Les  douilles  coopérant  avec  les  manchons  de 
l'échelon  selon  l'invention  sont  réalisées  par  moulage 
par  injection  d'une  résine  synthétique  de  même 

20  nature  que  le  manchon.  Elles  sont  ainsi  réalisées  de 
préférence  en  résine  époxy  ou  en  polyuréthane. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  suit,  faite  en  regard  du 
dessin  annexé  qui  en  représente  un  mode  de  réalisa- 

25  tion,  étant  entendu  que  cette  description  ne  présente 
aucun  caractère  limitatif  vis-à-vis  de  l'invention. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  de  dessus  d'un 
échelon  selon  l'invention  sans  son  manchon  ; 

30  -  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  du 
même  échelon  selon  la  ligne  AA  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  longi- 
tudinale  d'un  manchon  de  l'échelon  selon  l'inven- 
tion  ; 

35  -  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  d'une 
douille  dans  laquelle  peut  s'insérer  le  manchon 
de  la  figure  3. 
Si  on  se  réfère  à  ces  figures,  on  voit  que  l'échelon 

selon  l'invention  se  compose  d'un  élément  tubulaire 
40  cylindrique  1  en  aluminium  ou  alliage  d'aluminium 

approximativement  en  forme  de  U  comportant  un 
embouti  bilatéral  2,  2'  anti-arrachement  au  voisinage 
de  chaque  extrémité  ainsi  que  des  cannelures  3  à 
bords  parallèles  et  fond  plat,  disposées  longitudinale- 

45  ment  sur  la  circonférence  externe  5  de  l'élément  tubu- 
laire  1. 

L'élément  tubulaire  1  présente  deux  coudes  6  et 
6'  d'un  rayon  de  courbure  tel  que  les  extrémités  7  et 
7'  de  l'élément  tubulaire  1  soient  approximativement 

50  perpendiculaires  à  la  paroi  bétonnée. 
Le  manchon  8  surmoulé  sur  l'élément  tubulaire  1 

se  solidarise  par  un  bourrelet  circulaire  9  avec 
l'embouti  bilatéral  2  2'  pratiqué  sur  chaque  extrémité 
de  l'élément  tubulaire  1. 
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Le  manchon  8  est  muni  sur  sa  circonférence  exté- 
ieure  d'une  découpe  10  en  forme  de  dents  de  scie 
iestinée  à  améliorer  sa  solidarisation  avec  le  béton  5 
)u  avec  la  douille  1  1  . 

A  son  extrémité  antérieure  se  trouve  un  cône 
ronqué  1  2  qui  sert  de  bouchon  et  d'isolant  pour  l'élé- 
nent  tubulaire  1,  tandis  que  sa  partie  postérieure  est 
nunie  d'un  épanchement  cylindrique  13  formant  10 
)utée. 

La  douille  1  1  qui  peut  être  associée  au  manchon 
i  comporte  sur  sa  circonférence  extérieure  des  rainu- 
es  14  à  bords  parallèles  et  fond  plat  destinées  à  la 
solidariser  au  béton  lors  du  moulage  de  ce  dernier.  15 

La  paroi  interne  du  manchon  femelle  1  1  est  lisse 
st  son  extrémité  16  comporte  une  paroi  intérieure 
ronconique  15  destinée  à  recevoir  l'extrémité  12  du 
nanchon  8. 

Revendications 

t.  Echelon  de  sécurité  destiné  à  être  ancré  dans  la 
paroi  d'un  ouvrage  en  béton,  du  type  constitué  25 
d'un  élément  tubulaire  d'aluminium  dont  les  deux 
branches  comportent  chacune,  au  voisinage  de 
leur  extrémité,  au  moins  un  embouti  bilatéral  anti- 
arrachement,  lesdites  extrémités  (7,  7')  étant 
recouvertes  chacune  d'un  manchon  (8)  en  30 
matière  plastique  comportant  à  sa  surface 
externe  une  découpe  en  dents  de  scie  (10)  et  ter- 
miné  à  son  extrémité  par  un  cône  tronqué  (12)  qui 
obture  l'élément  tubulaire  (1)  tandis  que  son  autre 
extrémité  comporte  un  épaulement  circulaire  (1  3)  35 
formant  butée,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  man- 
chons  (8)  sont  solidarisés  par  surmoulage  sur 
lesdites  extrémités  (7,  7'),  faisant  corps  avec 
l'élément  tubulaire  (1). 

40 
2.  Echelon  de  sécurité  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  le  manchon  (8)  est  associé 
à  une  douille  (11)  destinée  à  être  mise  en  place 
dans  une  paroi  en  béton,  ladite  douille  (11) 
comportant  des  rainures  externes  (14)  assurant  45 
sa  solidarisation  avec  le  béton,  une  paroi  interne 
lisse  (15),  et  se  terminant  par  un  cône  tronqué 
(16)  destiné  à  recevoir  le  cône  tronqué  (12)  du 
manchon  (8). 

50 
3.  Echelon  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ou  la 

revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  man- 
chon  (8)  et  la  douille  (11)  sont  réalisés  par  mou- 
lage  par  injection  d'une  résine  synthétique 
choisie  dans  le  groupe  formé  par  les  résines  55 
epoxy  et  les  polyuréthanes. 
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